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Association Intercommunale Asse ef Boiron
CODIR

PRÉAVIS DE FONCTION NEM ENT

N" 02/20L9

Collège primaire et secondoire de Borex-Crossier (CSBC).

Demonde d'un crédit de CHF : 28'000.- destiné à financer lo sonorisdtion des
locdux et oménagements sportifs (solles de gym et terrains extérieurs).

Délégué responsable : M. Jean-Luc Vuagniaux, membre du CoDir

Preavis 02-2019 -CSBC-aménagements intérieurs; installation de sonorisation-v2.docx
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Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

1. Préambule
Dans le cadre des aménagements relatifs à la sécurité de notre établissement scolaire, l'installation d'un
dispositif d'alarme en cas d'évacuation des locaux est encore à réaliser au sein de notre centre scolaire,
dans nos salles de gymnastique notamment. Ainsi une extension du système existant dans nos locaux des
bâtiments A-B et C ainsi que dans ceux du restaurant scolaire, est prévue afin de combler ce
manquement.
L'actuelle installation de sonorisation, destinée à l'animation des manifestations sportives, tombée dans
l'obsolescence, doit par ailleurs être remplacée.
A noter encore que cette extension d'installation permettra d'uniformiser, en le centralisant, le système
d'information du site du CSBC, les messages d'évacuation des locaux et les sonneries des débuts et des
fins de périodes, notamment. Sachant encore, qu'à l'origine (i.e. 1986), les bâtiments des salles de
gymnastique avaient été construits de manière quasi indépendante, sans liaisons internes avec les autres
bâtiments du site, si ce n'est celle du chauffage I

2. Descriptif du projet
Le projet consiste à équiper d'une sono (haut-parleurs) les lieux suivants :

- Terrains de sports (côté Crassier)
- Salle de gymnastique n" 1 (côté Jura)
- Salles de gymnastique n" 2 et 3 (côté lac)

Les câbles de liaison sont à tirer, depuis la centrale d'alarme située au sous-sol du bâtiment B jusqu'aux
locaux respectifs, via les canalisations existantes et les faux-plafonds des locaux traversés.
Les divers équipements (rack de sonorisation, amplificateurs, haut-parleurs et boutons d'alarme) sont à

installer aux endroits adéquats.

2.1 Ghoix des entreprises intervenantes

Pour la réalisation de ces installations, le choix des entreprises intervenantes s'est porté sur celles ayant
été adjudicataires des travaux relatifs au restaurant scolaire. Ce choix nous permettra d'agir dans la
continuité en ce qui concerne les divers équipements nécessaires et de connaissance des lieux pour les
collaborateurs de ces entreprises. A noter encore, que le remplacement de notre centrale d'alarme a déjà
été réalisé par les entreprises en question, ceci dans le cadre des travaux liés au bâtiment du restaurant
scolaire.
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2.2 Coûtt

L'estimation du coût de ces travaux, basée sur les offres rentrées, se résume de la manière suivante

Désignation Montant estimé en CHF

Fourniture et pose du matériel électrique (câbles de liaison etc.)

Fourniture du matériel de sonorisation

g'gLz

L4'4gO

Total fournitures et travaux (HT) 24'402

Divers et imprévus

TVA (arrondi)
L'596

2002

Total fournitures et travaux (TTC) 2g'000

3. Conclusion
Le Codir a pris la décision de soumettre le montant de ces travaux d'aménagement à l'approbation du
Conseil intercommunalvia le présent préavis.
C'est pourquoi au vu de ce qui précède et compte tenu des présentes explications, nous vous prions,
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions
suivantes :

vu le préavis de fonctionnement n" O2/2OI9: Collège primaire et secondaire de Borex -

Crassier: Demande d'un crédit de CHF : 28'000.- destiné à financer la sonorisation des locaux
et aménagements sportifs (salles de gym et terrains extérieurs);

lu le rapport de la commission des travaux,
lu le rapport de la commission de gestion,

attendu que cet objet a été régulièrement porté à I'ordre du jour,

DECIDE

1-. D'approuver le préavis de fonctionnement n" O2/20I9: Collège primaire et secondaire de
Borex - Crassier : Demande d'un crédit de CHF : 28'000.- destiné à financer la sonorisation des
locaux et aménagements sportifs (salles de gym et terrains extérieurs) ;

2. D'accorder un crédit de CHF 28'000.- pour la réalisation des travaux;

3. De financer ce montant par la trésorerie courante ;

4. De débiter les factures relatives à la réalisation du projet sur le compte 351.31L.3 ;

5. Charges d'exploitation : Ces travaux ne génèrent pas d'autres charges supplémentaires que
celles enregistrées jusqu'à présent pour l'installation en fonction ;

6. D'autoriser le Codir à entreprendre les travaux.

Ainsi délibéré en séance du CODIR de I'AIAB du 30 avril 2019 pour être soumis au Conseil intercommunal
de l'AlAB.
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